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Ï» OITVELLBS DB IA GUERRE DE TURQUIE.
Du camp devant Silistrie , 3o mai 1829.

Les opérations du siege ont déjà commence , ct 
(ans la nuit du 26 au 27 , la première parallèle a 
lié lirce. Fin général l’ennemi ne porte que très-

na

pi d'obstacles aux travaux ; cependant*, dans la 
mut du 27 au 28 , il a hasardé une sortie assez coti- 
tâdéiahle , qui s’est principalement dirigée contre 
ifltreaile gauche ; mais il a été repoussé avec perte. 

L’amiral Greigh rapporte que le capitaine Ska- 
ilbky , qu’il avait détaché avec une escadre de sa 
lotte, pour^ croiser à l’entrée du Bosphore , avait 
réussi à brûler sous le feu des batteries du fort 
Pendaracba, un vaisseau de 60 canons, récemment 
construit, et qu’on s’occupait à tnàter. Cet événe
ment joint à la capture de plusieurs bâtimens qui 
faisaient le cabotage avec Constantinople, doit avoir 
répandu l’alarme dans la partie de l’Anatolie , limi
trophe de la capitale .

Le général Roth s’occupe à achever la concentra
is^ e sou corps devant Kosludsohi. Le grand visir 
" tient enfermé dans son camp de Schumla, et 

qu'une avant-garde à Balaulick.

FRANGE.
Paris, le 12 juin. — Le Moniteur publie nn grand 

nombre do nominations dans l’ordre judiciaire. « La 
'upart des nouveaux élus tiennent leurs droits de 
«urs services, et appartiennent à l’opinion cons- 
l'tiotinello ; des rangs de laqucllo est sorti lui- 
e'Uc le ministre qui a contresigné l’ordonnance 
leurs nominations, s {J. des Débats.)

Une ordonnance du roi , du 10 de ce mois, 
"c a l intendance militaire , porte que ce corps 

i|r partie désormais de l’état major-général de 
|e ?ee ’ ?era composé de 20 intcndans-militaires, 

“sous-intend.ins de première classe; de 5o de 
; meme classe , de 80 de troisième classe , et de 

(sur'|°UltS' ^e,s'nlendaiis-mililaires prendront rang 
os préséances après les marécliaui-decamp 

ava"t les colonels. 1
ten l'3 c7lambre des pairs a adopté , sans anren- 

nt. le projet de loi relatif à la refonte des
"itrc'ij m0ntla*eS ' a maiorite' de ‘°® voix

ij commission a été nommée pour l’examen 
I projets de loi relatifs à l’imprimerie et

l'isl'8 c°'n'nission se compose de MM. le duc de 
duc °) ’ r . Î1C (^e Br°SÜe y comte de Corbières , 
•ital fi evis ’ Ie marquisde MalleviUe ,1e baron 

lal e‘ le comte Sim don.

les
. y a deux ans , une 

Hour rfUI,OS'!° a Par's' Y S01lt aujourd’hui dq 
r|ves V1 a'ersent la capitale en retournant sur 

'•ilioii* ■ - U "Lssouri. Ces étrangers occupent un 
■-N at*i)L!Kia,d du jai'din de la Chaumière, 
iieul U lLC!e,‘1'3 se rappellen! sans doute le duel 
■ fienilaeU|.a ^arsc‘He en décembre dernier, entre 
“u T-'1 ’ "eulenant au 6tne. régiment de ligne

rdemie-'"f °fl‘°ier ’ M- Dc.rhan , père de famille. 
t(levani Z'1 lue' * «no instruction fut d’abord sui- 
!5Uaq|t .:a conseil de guerre contre le lieutenant 
Nq reconnu, que le combat avait cté
>e et 'J” 8e,1'-Çbce d’acquiliement fut rendue. La 
'II line ; T e,ltarM lle üerilal1 ont alors intro- 
^e,en l nCe P"r.‘Wa**t le tribunal de Mar- 
"**econ > l':naoc*‘i(1tcrêtî. M. le procureur du 

c*rsctère a duel » même provoqué , tous 
es faj, domrusgeablo dont par l’art.

iœUrs °'? ^ages, dont l’avenlureax voyage et 
i vi»„Sln . I®les °"l- excité , il y a deux ans , u

v“ CUl'irtcîtn L n . • .s.

i302 du code civil , et a pensé que rien ne pouvait 
soustraire celui qui en est coupable à une condam
nation , a des dommages et intérêts.

A quelque distance d’Abbeville , des voleurs 
ont détaché de dessus les voitures de suite de M. 
le duc d’Orléans , plusieurs malles qui ne conte
naient que des effets de peu de valeur et apparte
nant a des domestiques. Les recherches les plus ac
tives ,ont été dirigées contre les malfaiteurs, que 
l on n a pu découvrir encore.

On lit dans la Quotidienne les nouvelles sui
vantes de Madrid :

» La grande affaire qui occupe aujourd’hui tous 
es esprits est le mariage du roi ; on le désire dans 

1 intérêt du sa couronne et de son peuple. On parle 
(1 une princesse de Naples et d’une autre de la fa- 
rnil.e do Sardaigne ; il est aussi question d’une prin
cesse allemande. Les royalistes déplorent que l’es
prit de parti commence à s'interposer dans nue 
négociation si importante et à laquelle se rattache 
le bonheur du roi. «

— Les letlresde Madrid du premier juin au soir, 
par.ent d un changement complet dans le ministère 
espagnol.

On lit dans le journal de Toulouse :
• “ ?’ fluil heures du soir. Le général Milans

vient d’être arreté à la Roque, village de Roussil
lon, et conduit à Perpignan sous bonne escorte ; on 
I a loge dans le local des bains à vapeur du docteur 
Carcassonne. Milans , déjà d’un âge avancé , paraît 
malade et souffrant *. il est gardé à vue.

On soupçonne , dit le Constitutionnel, une in
trigue qui avait pour but de faire passer le général 
eu Espagne , afin do le faire monter sur l’échafaud.

— On nous écrit de Rome , le 26 mai : « Depuis 
quelques jours, \\ secousses de tremblement de 
terre se sont fait sentir à Albano , Gonsano , la 
Riecia , et surtout Caslei-Gandoifo. Toute la popu
lation alarmée fuit et campe depuis avant-hier 
sous des tentes dans la plaine : il n’y a eu cependant 
encore que quelques maisons ébranlé -s , uue seule a 
été renversée ; mais les symptômes sont menacaus 
et la peur les grossit peut-être. On dit que les raus 
des deux lacs voisins d’Albano et de Némi ont baissé 
subitement de quinze pieds; que les arbres se des
sèchent et fument sur divers points; ou craint dès- 
lors l’éruption d’un volcan , car ces symptômes 
sont les conslans avant-coureurs de toute éruption 
semblable. Le gouvernement a envoyé un régiment 
de dragons pour maintenir l'ordre , empêcher le pii 
lage ; et une commission d’hommes éclairés pour vé
rifier l’état de la forêt. On ne sait point encore le 
lésultat de sa visite. Castel-Gainlolfo n'est qu’à 6 
lieues da Rome , sur la roule de Naples. » (Const )

— Nous avons des lettres de Lisbonne du 26 mai 
Des rixes engagées en différons lieux , entre les mi- 
guélistes et les constitutionnels , ont amené l'arres
tation d’un assez grand nombre de ces derniers.(Id.)

CHAMBRE DES DÉPUTS3.
Fin de ia séance du 9 juin. — Ou continue la dis

cussion du budget du ministère des affaires étran
gères. Une réduction de 3oo,ooo fi s. , proposée sur 
l’article des dépenses secrètes , est combattue par 
M. Dauthier. La chambre repousse la proposition.

La discussion du budget dos affdrcs étrangères* 
est terminée.

Séance du 10 juin. — L’ordre du jour est la dis
cussion sur le budget des affaires ecclésiastiques , 
dont les dépenses s’élèvent ensemble à 33 millions 
92i,5oo fr.

WBBkV

mmßrj
lOBtr •irÿjJLa commission n’a proposé ancone rod 

M, de Corcelles dit que ce budget , qui ««iw 
sait point 12 millions sous le consulat, et 18 nn 
lions au moment de la restauration , excède main
tenant 40 millions, sans pourvoir cependant à toutes 
les demandes qu ou se réserve encore.
, L’orateur propose diverses réductions , d’abord 
de 20,000 fr. sur chacun des Iraitemens du mi
nistre et de I archevêque do Paris. 11 observe que 
cinq cardinaux ayant des Iraitemens de 3o,ooo fr 
touchent encore des Iraitemens d’archevêque, et 
demande qu on supprime celle dernière allocation. 
11 rejette aussi le crédit de 20,000 fr. pour une 
maison des liantes études ecclésiastiques. Les »rands 
et petits séminaires doivent , selon lui , suffire à 
enseigner tout ce qu’il faut pour former à la fois 
de bons prêtres et de bons citoyens. Enfin le total 
des réductions qu d proposeest de 1,600,000 francs.
son bifdg™ * aJfaireS ecelé^‘iiues défend

La discussion générale est fermée et l’on passe à 
la deliberation sur les articles. P
. M’ tr .présidenl ■ La première section du hud-et 
ces affaires ecclésiastiques porte, pour les frais 
d administration centrale.^ somme du 390,000 fr.
f[* sur le"0. ,S 3 C,TclcUne réduction de 20,000 
ir. sur le traitement du ministre

Cette réduction est rejetée à une’immense majorité'.
i Thénard demande une réduction de 3o 000 fr

ÎIXX;?: "°b"'”’ * «- Ä
M. le président: Nous passons à la 2' section oui 

presente pour les Iraitemens et indemnités fixes 
du cierge une somme de 26,706 5oo francs 11

adunsç.* <ll,C!qUeS dëbatS CCUe re'Jucfion P«*

M. le président : La seconde subdivision est rela-
sial. M\l"r' !r l chapitres et au clergé parois-
uue réduction de 976,Too fr! ^ C°rCell6S P°Pose,lt
néé!« le mm.lstre de l'intérieur : Je ne saurais trop
cher üner fr ProP0*ilion - «ï1» ‘end à rctran- 

r million sur un crédit destiné à augmenter
si ' p0'!1'"? m(îdulue dc '5c fr. le traitement déjà 

modes.e des desservan» et des vicaires.
1. Dupm aurait désiré que celte augmentation 

fut prise sur les Iraitemens de ce qu’il appelle ’é a 
major du clergé ; toutefois il vole l'aulmen atiou
movillês? 1 qne 165 Ü!ulaireS de Soient iZ

(Aux voix ! aux voix ! la clôture ! la clô'ure ) '
M. Humana [rapporteur, déclare que les sub

ventions actuellement accordées par les communes 
au cierge s’élèvent à t5 millions. La commit 
n a été d'avis d’accorder les 9v6)OO0 
• n faveur des cures , desservans et vicaires o„e 

sous la condition qu’a l’a venir le gouvernement’me
•“ a!iocaii°“s vü!- par t

J’ÄÄT“”*" -»«' «*

976,000 f,-. ,,,,iX T’le ?” I«
par les communes. üed“cl’°» des fonus votés

M. Lhauveün ( s’adressant à M. Dupin ) : Q,3„ ve.
VOUS avez vqte contre ia rc-

I!

nez vous 
ductitfn.

M. Dupm aine à la tribune : JGi entendu m a 
Bogmeijlatiun que ,’ai votée tournait q IMédiar^



des communes ; mais si elle ne leur procure aucun 
soulagement , je declare que je vote contre. ( N i»e 
agitation.)

M. le ministre de l'intérieur : L'intention du gou
vernement , en vous faisant la proposition qui vous 
occupe , n'est sûrement pas , et l’intention- de la 
chambre ne peut pas être de rendre moins favo
rable la position actuelle des pauvres cures. C est 
cependant ce qui arriverait si on leur relirait les 
fonds rotes par les communes. Les votes sont libres; 
les communes ne donnent que ce qu elles veulent.

Voix à gauebe : Les commune» n’ont pas un 
organe légal.

M. de Martignac : L’exclamation que je viens 
d’entendre me fait craindre que nous ne marchions 
h l’anarchie. (Voix à droite : Qui ! Qui !) Je viens 
de dire que les communes votent librement les 
sommes données aux curés et aux desservans , et 
l’on s’écrie que les communes n’ont point d organe 
le'gal. Un pareil langage conduit ou désordre. Nous 
femetlrions en question toutes les hases de notre 
état social ; nous tomberions dans une effroyable 
marche. (Bravos b droite et aux deux centres.)

M. la président met aux voix la réduction de 
976,100 fr. proposée par M. Cunih-Gridaine.
Le retranchement est rejete’ b une immense majorité

La section 2“ est adople’o avec le chiffre entier 
de a6 millions 796,500 fr.

Séance du 1 t juin. — La discussion du budget 
(affaires ecclesiastiques) est reprise.

3» section. — Instruction ecclésiastique 2,600,000 
aoo,ooo pour une école de hautes études,

M. le président se disptose à mettre la section 
aux voix ; ou s’aperçoit que la chambro n’est pas 
eu nombre.

M. de Corcelles a proposé de rejeter l’allocation 
d’une somme de 200,000 demandée pour l’établis
sement d’une école de hautes éludes ecclesiastiques.

Les articles de la section sont mis aux voix et 
adoptés.

Sur les secours aux congrégations ou ctablisse- 
inens ecclésiastiques , 220,000 fr. M. Cunin, Gri- 
daine propose une réduction de 70,000 fr.

La réduction est rejetée.
Les autres sections sont également adoptées ; on 

passe au budget du ministère de l'instruction pu
blique.— M. de Cony critique avec amertume tou
tes les parties du budget do ce ministère. On 
continue.

Tracés intenté au Courrier Français.
Qui l’eut pensé ? Au moment où la liberté des opinions 

reli gieuses est plus que jamais devenue un dogme constitu
tionnel , lorsque depuis dix-huit mois on n’a à reprocher a 
la presse aucune satyre amère ou violente des fautes ou des 
ridicules d’un clergé qui n’est pourtant ni sans fautes ni sans
ridicules ; lorsque les questions philosophiques et theologiqiics 
•rmt A*.—----- 1 - —fn.’c rismus un siècle* agitées•ont peut-être pour la première fois depuis un 
avec cette gravité et ce respect qui annoncent le besoin de 
croyance et la sympathie pour toutes les religions •, lorsqu’enfin 
le gouvernement, comprenant sa mission, semblait vouloir se 
retirer de ces discussions qui lui sont étrangères ,et laisser faireAn -» 1 1 1 . . . •__„4. .... troll 1 ffllP fmiL'i.f'Ami 1111«u zèle , • la science, et au temps; voilà que tout-a-coup un 

; intenté à l’éditeur du Courrier français..procès religieux est .
« Malgré la tendance philosophique île notre époque , il 

» nous reste et il nous restera toujours la faculté dette plus
* ou. moins impressionnés par une grande pensee religieuse,
* surtout lorsqu’elle sera exprimée par les moyens de celui 
» des arts qui agit de la manière la plus immédiate et la plus 
» forte sur l’imagination. Nous nous prosternons encore, 11e
* fùt-ce que pour un moment, et quand c’est la peinture qui
* le veut, devant les pieuses ima.es qui ont subjugue nos
* pères; les vierges de Raphaël n’ont pas cesse detre di- 
» vines, quoique leurs autels soient a moitié renversés ; 1 nn- 
» mortel tableau de la Cène la Tran figuration, et la Corn- 
° viunion de saint Jérôme , resteront encore des cliefs-d^ œuvre,
* même quand les croyances chrétiennes seront, complètement
* abolies, si la duree de leur fragile matière pouvait attein-
* dre jusque-là. » ,

Voilà fidèlement et textuellement reproduite la pemee de
l’auteur de l’article , et c’est là ce que l’on poursuit comme 
coupable du délit d'atteinte a la morale publique et reli
gieuse, et d'outrages à la religion de l'état et aus cultes. lé
galement établis. Mais plus ou relit cette page d’une critique 
sensée et ferme, plus ce qui frappe au contraire , c’est une 
pensée toute religieuse , c’est le sentiment profond de cette 
vérité , que l’art tire de la religion ses inspirations les plus 
puissantes et ses plus durables effets. Si , à la vue des temples 
catholiques désertés , à tort ou à raison , par l’élite de la société 
française ; si, à la vue des opinions philosophiques, péné
trant partout dans le christianisme et y produisant partout 
des sectes . qui vont sans cesse réformant, supprimant, dé
truisant les croyances , l’esprit de l’écrivain se sent frappé

un outrage , ou dirait presque un regret ; et si vous soudiez, 
en effet, dans la profondeur de ees âmes qui ne vous pa
raissent si ennemies de la foi chrétienne que parcequ’elle- 
jont assez franche pour trahir le secret de tant d’autres, vous 
seriez bien étonné d’y trouver plus de tristesse que de joie s 
plus de respect que d’inimitié.

Je le veux ; je conçois même qu’une âme toute ardente 
de foi souffre de voir son culte menacé de la mort dans l’avenir, 
comme les esprits philosophiques souffrent des symboles et 
des cérémonies qu’ils regardent comme des superstitions. Mais 
au-dessus de la terreur et des souvenirs du magistrats au- 
dessus des souffrances et des inquiétudes pieuses de la cons
cience privée, il y a quelque chose ; et ce quelque chose , 
c’est la Charte, qui a promis à chacun égale protection 
pour son culte et pour ses opinions, ce qui est bien autre
ment vaste.

Dans la courte et simple assertion de l’écrivain du Cour
rier , sans mépris , sans ironie , sans trace même de satisfac
tion , dans l’énonciation d’un fait à venir, possible ou non- 
possible , trouver une atteinte à la morale publique et reli
gieuse! proclamer les cultes établis offensés et outragés par 
un mot qui 11’cst que le résumé des doctrines et des espé- 
rances de quelques-uns de ces cultes mêmes ! mais, en vé
rité , on s’y perd. Et que prélend-t-on ? Croit-011 parvenir à 
étouffer par un procès l'expression d’opinions qui sont par- 
tout , dans des milliers d’esprits libres, purs et élevés ? 
S’imaginerait-tron qu’un tribunal de police correctionnnelle va 
se transformer en Sorbonne philosophique toute-puissante pour 
régler la pensée humaine au dix-neuvième siècle , ou eu con
cile , protecteur efficace d’une religion controversée sur toute 
la surface du monde? La condamnation de M. de Sénancour 
en première instance a-t-elle bien assuré la divinité de Jé 
sus-christ, que la cour royale n’a pas cru devoir se charger 
de défendre? On le sait bien, toutes ces démonstrations 11’ein- 
pêchcnt rien ; la pensée n’en va pas moins vite, ni les sectes 
non plus. Les doutes mêmes s’en accroissent; et tel qui n’eut 
jamais pensé à s’interroger sur la vérité et l’avenir d'un culte 
qu’il suit encore par habitude sort tout-à-coup de l’indiffé
rence par la discussion qui s’agite solennellement au Palais.
11 prend parti, il se sépare, et court prêcher à sa femme , 
à scs enfans, la vérité qu’il croit avoir découverte : tel a été 
depuis dix années le succès de tous les procès religieux. 
Ils ont fait entrer mille fois plus avant dans le cœur de la 
société le «cepticismeet le détachement du vieux culte national.

Ce que la controverse du seizième siècle et la philosopha, 
du dix-huitième avaient demandé , sollicité pour leur défensee 
et l’on peut dire en haine et l’oppression catholique, le ca 
tholicisme aujourd’hui le réclame lui-même, ou comme pro
tection de ses derniers jours , ou comme garant de sa victoire 
nouvelle. Entendez son éloquent, son seul apôtre. Que crie- 
t-il dans le désert de son église? » La liberté, la science, 
le combat. » Que lui répondent les jeunes âmes énerg ques 
comme la sienne, perdues ci et là dans l’obscurité des sémi
naires , ou retrempées par hasard sous l’habit laïque ? v La 
liberté, la science, le combat. » Et c’est dans un pareil mo
ment qu’au sein delà capitale de la France un magistrat 
vient jeter entre ces grands débats l’escabeau d’un juge de 
police correctionnelle. Ah ! sans doute , la magistrature est 
vénérable et vénérée dans notre pays ; mais c’est quaud, dans 
le cercle si saint de ses.attributions , elle protège notre vie, nos 
biens ou notre honneur; c’est quand , image vivante de la loi 
ent’eles sectes, impassible, ou plutôt également bienveillante 
pour toutes, elle impose la décence au fanatisme ou à l’erreur, 
en lui maintenant la liberté.

De ces pensées, où malgré- nous un sujet si élevé nous a 
emportés, il est difficile de retomber sans peine sur le minis
tère. Et cependant il faut parler de lui ; il faut signaler , 
comme on l’a fait pour tant d'autres avant lui , cette voie 
funeste des procès de presse. On dirait que c’est précisément 
pour justifier les doléances de M. de Martignac que vien
nent éclater de telles poursuites. Mais que M. de Martignac et 
ses amis y prennent garde : les procès de presse sont d’ordi
naire le symptôme d'agonie des ministères ; c’est lorsqu’ils 
n’ont plus aueuue chance de popularité ou d'amitié à courir 
qu’ils s’efforcent île se maintenir par la contrainte. Quoique 
l’accusation intentée au Courrier porte en apparence sur une 
question religieuse, il se pourrait , comme déjà le bruit s’en 
répand , que ce fut une tactique pour effrayer la presse , et 
lui commander d’autres respects que le respect de la religion 
Puis, dit-on , se porter vengeur de Dieu est de bon goût en 
certains quartiers : c’est peut-être un moyen de se soutenir 
quelques jours encore ; c’est peut-être aussi une avance faite 
à d’anciens amis , à d’anciens protecteurs irrités. Nous ne te
nons pas plus de compte qu’il ne faut de ces interprétations 
malignes; mais enfin elles s’accréditent , et la presse ne doit 
pas avoir plus de charité qu’on en a pour elle ; lorsqu’on la 
dénonce, il- lui est bien permis de médire unneu.

{Extrait du Globe.)

PAYS-BAS
i5 Juin.

Dans son h® de ce jour la même feuille ajoute t 
l’arrête' dont noua avons parlé hier , esfc l’objet 
de vives discussions au conseil-d’état ; plusieurs ho
norables membres insistent pour que la mesure qas 
l’on propose soit étendue aux affaires judiciairespropose soit etenituc aux affaires judiciaires, 
surtout dans les matières criminelle et correction
nelle.

Ou est informé de bonne source que S. Exc. 1» 
ministre des finances n’a propose' au roi aucuns 
mesure quelconque d'economie générale , et positi
vement point celle par laquelle les fonclionnaire» 
publics subiraient une retenue de 10 pour cent sur 
leurs Iraitemeus.

On apprend qu’au Ier juillet tonies les proposi
tions de loi et de réglement d’administration ge'né* 
raie , et foules les propositions qui y ont rapport, 
seront immédiatement communiquées par les chefs 
de ddparleiucus d'administration, au conseit-d'elat, 
qui pourra en conférer avec les ministres, a (in que, 
convenablement instruits , ils puissent les présenter 
eu projets de loi à la sanction de S. M.

( Journal de ht üelgiqnc.)
Nos lecteurs apprendront avec plaisir que M. 

Tiuant, nommé aux états-provinciaux par les élec
teurs du district d’Arton (c’est par erreur qu’il avait 
été dit par la régence), a accepté cette mission. Ainsi 
le bruit que l’on avait re’pandu se Iroure démenti 
par le fait. Il eût Ole’ bien improbable que M. Ti- 
nant eût refusé ces fonctions dans un moment où 
sa candidature aux ctats-généraux est hautement 
proclamée, à côté d’autres noms il est vrai, mai» 
avec d'autant plus de chance de succès qu’aucun de. 
ceux dont les prétentions commencent à se divul
guer n'offrent les mêmes garanties , soit par le ca
ractère personnel , soit par les services déjà rendu» 
au pays , soit par l’expérience des affaires.

[Journal de Luxembourg.)
— Il paraît certain qu’aux prochaines élection» 

pour les états-généraux , M. Haben , commissaire du 
district de Thie.lt et M. van der Valle, commissaire 
du district de Roulcrs , seront opposés par le mi
nistère à MM. Veranueman et de Latighe. (Cath.)

— Les dernières élections du district de Couvm 
ont présenté une circonstance fort extraordinaire. 
Le dépouillement des listes dressées dans les com
munes n’ayaut fait connaître que dix personne» 
réunissant les qualités requises pour pouvoir elr 
nominees électeurs , le gouverneur a soumis ce ic- 
sultut à la députation des états , et ce college tmu- 
vaut inutile d’appeler les ayant-droit de voler 
choisir douze électeurs dans une liste de dix élij1 
bles , a décidé que ces derniers seraient considers 
comme étant nommés électeurs.

T s ci*Tout s'organise pour l'arrivée du roi dans nos mon.y 1 ' brflvalcade qui doit l’accompagner est foime'e ; et chaque m™

porcs Cl II ca, J.uo • ------ ------------; “ ri. ■ ~
uo» vanité Je philosophe on de sectaire. Bien loua que ce soit

Liège, le

On parle du. mariage de la princesse Marianne 
avec un prince de Prusse.

— L’arrêté sur l’usage des deux langues, soumis 
en ce moment à l’avis du conseil-d’e'lat n’est rela
tif qu’à la rédaction des contrats , des auiionces et 
des affiches.

11 sera permis de re'diger dan» une autro langue 
que la langue nationale tout acte où l’une des par
ties n’appartient pas aux provinces flamandes ou 
bien destine exclusivement à servir dans une pro
vince wallonne ou à l’étranger ; il sera libre de faire 
les annonces dans une langue quelconque , ainsi quo 
les affiches. Tel est en substance l’arrêté qu’on éla
bore en ce moment , telle est l’étendue du bienfait 
qu’on nous prépare. [GaæUe du Tribunaux.)

UIOUUI. VJI4I nun 1 u. v.uiujiu.uv» VU» 1 A , gß,

a du être soumis à un scruta préparatoire. No..s eto , 
tendu blâmer la simplicité du cosluine bourgeois a:lop 
cette garde mais pour paraître devant un prince qm. .
soins principaux à protéger les arts et le commerce,mets , les sabres ou les aiguillettes sont-ils donc des oin . ^
indispensables ? pourquoi prendre un costume étrange* ^ 
habitudes et à notre profession,? Pense-t-on qoe sou* - - 
militaire on soit plus agréable au roi que sous celui |uj ca 
Non, sans doute ; que les militaires paraissent llcTa (,uj 
militaires ; que les bourgeois restent bourgeois, et cio/ ( jJ 
pour avoir conservé l’habit noir au lieu d adopte1 
à paremens , 110s jeunes concitoyens n’en seront p*s 
avec moins de bienveillance par le prince. je Je. mu

Les répétions pour le concert que donnera ceo e or. 
sique ont commencé ; et semblent promettre que .agitation» 
chestre fera honneur au conservatoire naissant. Les cj10jj 
aussi sont faites ; niais comme le local do»t on a ^ cr. 
a peu d’étendue, il a fallu restreindre le nom« jal„el- 
sonnes invitées , et le réduire à 280 environ , don ^ glassc 
La presque totalité des personnes invitées appartien 
des fonctionnaires publics.

Les invitations pour le bal qui doit être ^lèvent. 
second jour sont beaucoup plus nombreuses , cl ^ ja saJ|»ScCOilU joui auiJi s/v.uuociuji pu» - - - -
dit-ou , a plus de neuf cents. La décoration seul 
coûtera environ deux mille francs. prnpotf“1

Le banquet que nos principaux commerçai» foj scn, 
aussi d’offrir au roi à Cliaiidlontaine , sera , a ° H tcnte 
ble, des plus brill ans. La réunion aura heu sou 
dans le jardin de l’hôtel, des Grands Bains-

Garde communale de liège. — Conseil de dit P ^ 

Séance du it{. juin. — Président , M* QW1U u- 1 la. f » ». * >a U1’

Thier; juges, MM. de Lavacherie , capi a 
kinel-Lepage , Ier lieutenant ; Ed. Liesa* • *r . Aflé 
tenant , Ncoclès Ilennequin , sergent-®*! ’ Ri. 
Dellour caporal ; Fr. Micha , garde ! 8DPP 
capitaine Grissfd..



le conseil Je discipline a jugé , dans sa réunion 
lier, 17 contraventions, au nombre desquelles trois 
iiibonlmatioin. Huit prévenus ont été acquittes 
huit condamnés , dont un par défaut. Une affaire 
ilé remise par suite d’une assignation inexacte.
Le conseil a montré beaucoup de moderation dans 
^plication des peines. La plus forte amende qu’il 
Prononcée , a clé de 2 florins. I! est vrai que la 
ipart des contraventions ont paru plutôt le résul 
il de l’ignorance des obligations légales imposées 
iliaque garde , que de la mauvaise volonté' des pre
lims. Cette ignorance de la loi est d’autant plus 
icusable que plusieurs des dispositions 11e sont pas 
one interprétation facile, que la majorité des 
des n’appartient pas à la classe la plus e'clai- 
ie, et que la marche de notre girtle, n’a pu , dès 
principe échapper à des irrégularités presque 

dparables d’une première organisation.
C’est sans doute a cet étal de choses , qui en par- 
i dure encore, qu’il faut attribuer les contra
rions qui pèsent encore a la charge d’un grand 
inbre de gardes.
Il faut espérer qu’à mesure que l’institution sera 
:tiu comprise , le nombre des infractions à la loi 
■ chaque jour diminuant. On aura moins frequem- 
mt à sévir contre les absences , parce que chacun 
endra plus à cœur les ohligalions de son service, 
Iconlre les insubordinations , parce que les rap- 

6t»t» 'les chefs et des inférieurs s’appuieront da- 
.iiilage sur cet attachement et ce respect récipro- 
*J, qui seuls peuvout donner à l’institution le 
ïle (le considération et de force auquel lui per- 
Mleiit d’atteindre les vices de la loi.
Sous nous plaisons de nouveau à rendre hommage 

1 sentiment d’impartialité qui a présidé à l’iuter- 
«gatoire des prévenus ainsi qu’aux décisions du 
»eil.

Cet débats ont été conduits avec beaucoup d’or- 
"fe et de convenance.
Aucun garde 11e s’était fait accompagner de défen-

plusieurs officiers et sous-officiers ont assisté à 
■réunion. M. le président a tait éloigner de la salle 
■■personnes étrangères à la garde : coin:ne la né- 
Wé d’une telle mesure n’est point démontrée, 
°M I’c[1soiis qu’elle ne peut aspirer à s'établir 
“»me antécédent chez nous, ni comme exemple 
'“'■iVitres villes.

STATISTIQUE JUDICIAIRE.

nmi de M' Quételet. — Le Hainaut présente 
fait très-remarquable. —Sévérité extrême de 
eour d assises de Bruges. — La cour de Lié <tq 

l! rapproche du juty.
Quételet, dont ous les travaux sont marqués 

tonde l’utilité , a publié il y a quelque tenis , 
correspondance mathématique, un résumé 

^'uleressaut des crimes et délits , commis pen- 
ri)|s ans , dans les cinq provinces qui forment 

, ■•ort de ta cour supérieure de Bruxelles; ces 
SP'ovinces sont le Brabant méridional, les deux 
il 7' > le Hainaut et Anvers.
'I' !C3 résultats les plus frappant de ce travail, 

ïnb 3 pande différence que présente, quant au 
je des crimes , la province de Hainaut compa-
jj"« quatre autres,

, à l’exemple do ce qu’on a fait en 
•■en V^118 traïaux de ce genre , divise les cri- 
Vs 6llX c'asses > crimes contre les propriétés et 
luitC°ntre,-es personnes. Bien que cette division 

, Pas. r'a°ureusemenl exacte en ce qu’on est 
e rejeter dans l’une ou l’autre de ces divi- 

|JS,Cri,mes mix'es ou neutres, qui n’appartien 
1 a I une ni à l’autre ou appartiennent à toutes

‘»s (h

• aulT U ^°'S ’ ccPendant elle est simple et sem- 
ire jllc: ell° fat très-utile , en ce sens qu’elle sé- 
" • cs l.3'1* qui dénotent un caractère de crimi- 

volSl d‘^ereilt clue 1 P-‘r exemple , V assassinat

liïrçj,'es résultats que nous avons déduits des 
,5(1; r. M- .Quételet et qui 'onstatcnt pour cha- 

’’»iwh 7°^ provinces ohservc'es , le rapport entre 
l’our |le des eriines et leur population.
tjai)s es crimes contre les personnes :

8 "rahimt méridional, il y a chaque année 1 
■It, ,SUI 1 mille hahitans ; dans la Flandre orien- 
“* ***.*: *4 mille ; dans la province d’Anvers , r

' ,e ; dan* la Flandre occidentale, 1 sur

ao mille ; el dans le Hainaut seulement i sur 
54 mille.

Ainsi , proportion gardée de la population , il se 
commet dans le Hainaut cinq fois moins de crimes 
que dans le Brabant méridional, province qui est la 
voisine immédiate de la première.

Voici les résultats correspondans pour les crimes 
contre les propriétés qui partout, comme on sait, 
sont toujours en beaucoup plus grand nombre que* 
les crimes contre lts personnes.

Dans le Brabant méridional : 1 sur 4600 habi- 
tans ; dans la province d’Anvers , t sur 53oo , dans I 
la Flandre occidentale , 1 sur 7700 ; dans la Flandre 
orientale, 1 sur 7900; et dans le Hainaut seule
ment, i sur i3,goo.

Ainsi les crimes contre la propriété sont 2 a 3 
fois moins nombreux dans le Hainaut que dans le 
Brabant méridional.

Remarquons que la province du Hainaut est, apres 
le Brabant méridional, celle des cinq provinces ci
tées qui a le plus de pauvres, qu’elle est Huff.' 
Irophe , qu’elle a sur sou territoire les douanes 
et par conséquent la contrebande , source si fé
conde de démoralisation ; toutes ces circonstances 
rendent plus étonnante encore cette espèce do su
périorité morale, dont il sei ait à désirer qu’on pût 
préciser les causes.

Les mœurs wallonnes seraient-elles plus donees, 
plus probes que celles îles quatre provinces que nous 
avons comparées au Hainaut? Si cela est, la diffé
rence 11e s’étend pas jusqu’à la province de Lié»e ; 
car d’apiès les documens que rassemble un des co
mités de la société d’Ërnulatiou de notre villj sur 
les crimes commis dans la province , elle est 
à une grande distance de celle du Hainaut. Chez 
nous, depuis trois ans , année moyenne , il y 
a pour les crimes contra les personnes 1 accusé sur 
19 mille babilaus , c’est trois fois plus que dans 
le Hainaut, c’est même un peu plus que dans la 
Flandre occidentale. Pour les crimes contre les pro
priétés , il y a dans la province de Liège 1 accusé 
sur 6,700 babitans , c’est deux fois plus que dans 
le Hainaut et plus aussi que dan* chacune îles deux 
Flandres,

Nous savons que l’instruction primaire a aujour
d’hui une beaucoup plus grande extension dans le 
Hainaut que dans la province de Liège et dans celles 
dont s’occupe M. Quctclet. Mais *eetle différence 
est-elle assez ancienne pour avoir déjà porté de tels 
fruits? C’est un fait qui mérite d’être vérifié.

11 est à observer que pour les délits correctionnels 
de même que pour les crimes , le Hainaut conserve 
une immense supériorité sur les autres provinces - 
mais pour les simples contraventions de police cette 
grande différence disparait.

Un autre résultat intéressant du travail de M. 
Quételet, c’est la proportion des acquitieuiens aux 
accusations et aux condamnations. Dans un écrit 
antérieur M. Quételet avait déjà observé qu’en An
gleterre comme en France , le jury acquitte 35 ac
cusés sur 100 , il avait pareillement observé que 
pour les provinces du ressort de la cour de Bruxelles 
les acquitteinens n’étaient en 1826 que de 14 à 16 
sur 100 ; en étendant aujourd’hui ses observations 
à plusieurs années , il arrive encore au même ré- 
»ultat. Celte énorme différence peut donner matière 
à beaucoup de réflexions. Mais nous découvrons à 
ce sujet dans les documens dont avons parlé plu* 
haut, un autre fait qui nous paraît digne d’êlie 
remarqué. Tandis que dans les provinces du 
ressort de la cour de Bruxelles ou u’sçquitte 
que 14 à 16 individus sur cent , la cour d’assises 
de Liège , depuis dix ans , acquitte continuellement 
de 20 à 27 accusés sur cent. Pour qui sait la con
sidération dont jouissent la plupart de nos magis 
trats liégeois et combien cependant on est loin de 
leur reprocher une indulgence excessive , cette ex
ception que présente la cour de Liège doit faire naî
tre beaucoup de craintes sur la sévérité que déploient 
les juges des provinces dont parle M. Quételet; et 
peut-être y a-t-il dans ce fait un des argumens les 
plus frappans qu’on ait énoncés contre le system 
des juges permanens en général. Mais que dii e, quand 
on apprend qu’il existe dans nos provinces rnérie 
dionales une cour d’assises , qui , là où le jury aiuait 
acquitté 35 aeçusés , là où U cour de Liège en ua- 
rait acquitté 20 à 27 , n’en acquitte que 8 ? Cette 
cour d’assises , c’est M. Quetéletqui l’a nommée dan» 
tes tableaux , «ït celle de Bruges.

Quand ou voit avec quelle constance les même# 
résultats se reproduisent chaque année dans unes 
meme courei’assises , et combien d’un autre, côté ces 
résultats sont différens d’une cour à l’autre, ou est 
effraye de i’influeuee que la composition du per
sonnel des tribunaux permanens exerce aujourd’hui 
sur les décisions de la justice criminelle. A supposer 
quen Frauce connue en Angleterre le jury soit trop 
indulgent , nous le demandons y a-t-il moyen de 
croire que les juges de première instance de Bruges 
11e se trompent pas d’une manière déplorable en 
se montrant trois ou quatre tuis plus faciles à con
damner que la magistrature liégeoise ?£l dès lors y 
a-t-il à hésiter entre un tel excès de rigueur et 
I indulgence supposée du jury ?

D’un autre côté, quoiqu’il en soit de cette im
portante question du jury , qui chaque jour s’éclair
cira de mieux en mieux , toujours est-il facile de 
reconnaître combien dans le s}rslème actuel il est 
dangereux d’abandonner, dans la plupart des pro
vinces , la décision des affaires criminelles à des 
tribunaux permanens aussi médiocrement oonposés 
que le sont de nécessité nos nombreux tribunaux 
de première instance. La loi de la nouvelle organi
sation qui étend le nombre des conseillers d’appel 
à tel point , que la composition des cours devra 
ressembler beaucoup à celle des tribunaux de pre
mière instance, est loin de faire disparaître ce 
danger.

TEMPERATURE a Liège , du 15 juin. — A 8 heure* 
du matin , 20 degrés au-dessus de zéro, à '1 heures, 22 degrés id.

Liège , le 15 juin (829.

H MM. les rédacteurs du. Politique.
Je me proposais de vous adresser une lettre dans laquelle 

j amais rectilie et démenti les faits énonces dans un article du 
Courrier des Ÿays-Bus ; mais ayant appris que plusieurs de 
mes camarades 111 avaient devancs , je me bunie à vous dire 
cjue le contenu de cette lettre nVst qu’un tissu d’exagérations 
ridicules et tie faussetés! M étant trouve du nombre de ceux 
cjui prétendaient que les etudiants ne devaient prendre au* 
cune initiative pour féliciter le roi , parce qu’ils ne constituent 
pas un corps , et font seulement une partie de l’miivcrsite ; 
quelques personnes ont bien voulu m’attribuer l’article du 
Courrier. Mais je déclare hautement que j’y suis absolu- 
ment etranger et que je condamne tout-a fait les opinions qui 
y sont emises comme opposées à mes principes et à ma ma
niéré de voir. Agréez, etc. A. Didq?

Nous avons reçu de M. l’inspecteur Walter uno 
lettre dans le sens de celle qui suit :

A MM. les rédacteurs du Politi que,
Veuillez , Messieurs, insérer dans le premier n° de votr< 

journal, la lettre ci-jointe , que j’ai adressée au Courrier de. 
Pays-Bas en rectification des faits par lui énoncés dans son 
u° du 14 juin.
A MM. les rédacteurs du Courrier dos Pays-Bas.
Messieurs, 1 impartialité qui vous a toujours caractérisés m 

donne l’assurance que vous voudrez bien ouvrir vos colonnes 
une rectification des faits . qui, au dire de votre correspondar 
se sont passés dans une assembtée des élèves de funiversité d 
Liege.

i° Il est faux que quelques-uns des élèves de l’université 
encouru,jes par M. le recteur, aient formé le projet d’en 
voyer une deputation, au nom de tous, pour complimente 
notre auguste souverain , à son arrivée en cette ville.

2° Il est faux , que dans une seconde réunion, les élève 
rassembles , aient repoussé à une immense majorité . tout 
espece il adresse , comme une inconvenance intemnestivo * 
tnopportune. 1

3° U est faux , que les cris presque unanimes point d’adre: 
se , pas de compliments , vive de Potter , vive ta liberté de Tin- 
traction , vive le libre usage île la langue française, à Las i 
ministère, aient été proférés à la fin delà séance.

Voici maintenant, MM. , les faits tels qu’ils se sont passé 
et] en appelle au témoignage de deux cents élèves présens au 
deux assemblees

Dix étèves de notre université , désirant obtenir l’autorisa 
tionit établir une société d’étudiants, crurent trouver dans) 
prochaine arrivée en cette ville de notre augustie souverain 
une occasion favorable île lui en faire directement la demande 
des a (ficties furent placées pour réuuir les élèves à cet effe 
Dans une assemblée qui eut lieu ile vendredi 5 on vota 
une rnunense majorité , la présentation d’un comnliment 
sa majesté, ei la demande de vouloir bien autoriser l’établisse 
ment il une société d etudiants , unp commission fut même non 
mée pour^ rédiger un-projet d’adresse. Tels furent les résul tais" 
la premiere seance. 1

Une seconde réunion fut annoncée’ pour le 11 La con 
m.ss.on devait y donner c mmunicaîion de son projet d’adres

des, ,icT ’d- S
s étant eleyees sni le nombre des eleves oui avaient pris pâ
fesaradembres d°eniaet ^ ,-® -Validitli de décisions ,Mà
iL im I ,|'! i commission crurent devoir dans Lassen 

' ' Ac ai^r *in regardaient leur npmiuation comn.
. * n résolut alors , de regarder ciQjptnç üNexi&taj

point foui çe (£iu avait été fait jusque 14k

e
! [fj



Il s*agbsa:t donc de remettre eu question si une adresse 
contenant la demande d’autoriser l'établissement d’une so
ciété d’étudians , serait présente'e à Sa Majesté. Quelques-uns 
de nos condisciples crurent devoir ajoutai* , pour faciliter la 
délibération , quelques autres questions ayant pour but de 
savoir :

1° Si une adresse serait présentée à Sa Majesté par une dé
putation envoyée vers elle ?

2° Si cette adresse contiendrait une demande ?
2° S’il n’y aurait d'adresse que dansles cas où S. M vien

drait visiter notre université ?
4° Si cette adresse contiendrait une demande ?
Telles furent, MM., les questions présentées au commence

ment de là séance, et qui allaient être soumises à la déli
bération , quand un très-pelit nombre d’élèves, ( peut-être cinq 
ou six ) vinrent prétendre que l’on ne pouvait prendre au
cune décision , que l’on n’avait point le droit de délibérer , 
ai plus de la moitié des étudions n’assistaient à celte assem»* 
blée. Celte question amena divers incidens , et enfih un tu
multe tel que l’on dût se séparer sans avoir pris la moindre 
résolution. Au milieu de’ce tumulte , je puis vous l’assurer , et 
deux cents de mes condisciples l’attesteront avec moi, il n’y 
eut point une seule voix qui fit entendre les cris que vous 
avez cités et qui n’ont trouvé naissance que dans l’assertion 
mensongère de votre correspondant.

'Un élève de Vuniversitè de Liège.

( ) Le notaire Boulanger, à Liège , est chargé de VENDRE 
une belle PROPRIÉTÉ, située près et au-dessus du couveut 
de Hocheporte , quartier de l’ouest de cette ville de Liège , 
consistant en bâtiinens de maître et de fermier, jardins et prai
ries , garnis d’arbres fruitiers, contenant environ trois bonniers 
et demi métriques, le tout dans le meilleur état. S’adresser 
audit notaire, ou à M. Chokier , greffier du tribunal de police, 
rue derrière le palais , n° 401 , à Liège.

A VENDRE ou à LOUER trois MAISONS restaurées à 
neuf, faubourg St.-LAURENT, numéros 1102 , 1103 et 
1 104 bis, ayant chacune pompe et jardin.

S’adresser pour visiter les lieux. n° 1102, et pour le prix à 
Me Parmentier , notaire , place de la Comédie. 109

360 A VENDRE de gré à gré, une PIÈCE de TERRE en 
verger , houblonnière et légumier, contenant, trois cent quinze 
perches 19 aunes, de la meilleure qualité , située au quartier 
d’Avroy. S’adresser à M* Düsart, notaire à Liège.

On demande un OUVRIER FERBLANTIER, et un AP
PRENTI , rue Pont-d’Isle , n° 34. 338

JOLI QUARTIER à LOUER, composé de 6 pièces et ac
cessoires, avec grand jardin, Pont-d’Isle, n° 11. 331

COMMERCE. — Bourse de Bans du 11 juin.------Ren
tes h p. ojo , jouiss. du 21 mars 1829 , «08 fr. 70 c. 
— 4 1[2 p. 0[0 , jouissance dû 22 mars, 000 fr. 00 c. — 
“— Rentes 3 p. 0[0 , jouiss. du 22 décembre 1323 , 79 fr. 00 c.

Actions de la hannue, 1872 fr. 50 c. — Emprunt royal 
d’Espagne, 1829,77 1^4 fr. — Emprunt d’IIaïti , 472 fr. 50 c.

Bourse d'Amsterdam, du 12 juin.—Dette active , 58 5|I6- 
•—Idem différée 59[64. •—Bill, de change 20 5[I6 — Syn - 
dicat d’amort. 4 1[2 100 11(16.— Rente reinb. , 2 1|2 98 
3|8. -— Act. Société de com. 86 7j8.—- Ritss. Hop. et Ce 5,
100 Ij4.— Dito ins. gr. li., 57 0|00.------Dito C, Ham. 5 ,
87 f[2. —Dito em. à L. 5 , 89 3jB. — Pms. à Lon. 6 , —- 
—• Danois à Londres , 65 7{8. — Ren. fr. 3 0[o , 74 1 [2. — 
Esp. H 5 1 [2 <q° , 33 0[0. — Dito à Paris ,8 1[2. — Rente 
Perpét. 50 Ij2 N.— Vienne Act. Banq. 1345 00.— Métall. , 
95 1 [4. — A Rot. 1er i f J97 OO ■— Dito 2e 1. , 378 Q\0. — 
Lots de Pologne 88 1[4 — Naples Falcon. 5 , 80 7q8. — 
Dito Londres 5;, 84 3£8.

Bourse d'AN VE RS , du 13 juin.
Changes. -— L’Amsterdam court a été abondant, le terme 

est rare, ainsi que toutes les valeurs en général ; le Francfort 
a été très demandé , ainsi que le Hambourg court.

Changes. à courts jours. à 2 mois. à 3 mois.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

pair P
12 7 lt2
47 1 [4 A
36 1)4 A
35 5jl6 A

Escompte 4

12
46 f5[I6
36 A
35 1|8
3 Ij2 p. 0i0.

46 3}4 A
35 7j8
35 1116

Cours des Effets des PaysmBas.
Dette active, 2 lj2 d’qitérét, 58 OjO 
Obi. syndicat, 4 Ij2 » 00 0[0
Dette Dom. r., 2 1[2 » 98 1|4
Act. S.’ Coin., 4 1{2 » 00 OfO

ANNONCES ET AVIS DIVERS*
A l’occasion de la FÊTE DF. WAREMME, BAL à ’a salle 

de la Société dt la Concorde ,1e dimanche et lundi, 20 et21 
)“iu- 333

On a PERDU une CLEF de MONTRE en cornaline jaune 
et garnie en or. Récompense de 4 fis. à 72 l|2 à qui la rappor
tera rue St.-Jean en-lsle , n° 773. 34,

P. ROSA, imprimeur de S. A. R. le prince d’Orange, a 
l'honneur de porter à la connaissance publique, qu’il est pro
prietaire de la Liste des étrangers de Spa , et que les Dr et 
2e n°. de cette liste viennent de paraître. — On s’abonne chez 
lüi, à Liège, rue Souveiain-Pont, n° 333, et à Spa, chez 
J. L. WoÏfï , peintre et naturaliste place Guillaume, 347

Sous peu île jours notre gracieux SOUVERAIN arri
vera à Liège, J.-Bap. Lardinois , saisit cette heureuse circons
tance pour se recommander à ses concitoyens , eu sa qualité 
de rédacteur de mémoires, requêtes , etc. S’adresser rue der
rière la Magdelainc, n° 131. 343

L. J. Bastin , vanier , informe le public , qu’on trou 
LAMPIONS et PO’IS-A-IEUX , prêts à éclairer , à juste pri: 
au n° 686, rue Saint-Severin, vis-à-vis la NouvelleBoucheri

L’administration communale de Grivegnée fait savoir qu’elle 
procédera publiquement, au bureau du bourgmestre dudit 
lien le mardi vingt trois juin 1829, à dix heures du matin à 
l’adjudication au rabais, de la réparation des murs du cimetière 
de cette commune.

Pour être admis à faire l’entreprise de cette réparation l’on 
doit »voir remis, la ri ille de l’adjudication, au bourgmestre 
une soumission cachetée, portant le prix auquel on désire sé 
rendre entrepreneur ét indiquer les cautions exigées par le 
cahier des charges, que l'on peut voir chez ledit bourgmestre 

Iosibinom , bourgmestre. 343

A LOUER pour entrer de suite en jouissance, une belle 
MAISON ayant grand magasin et jardin , située derrière le 
Palais , n° 74. S’adresser pour la voir , n° 571 , au quai d’Avroy.

On DEMANDE pour la campagne , une FILLE sachant 
bien coudre , tailler les robes, -epasser et rassercir. S'adresser 
rue derrière lcPalais , n° 335, depuis 2 heures jusqu’à 4 heures.

VENTE DE FOINS CROISSANT.
Le vendredi 19 juin courant, à 3 heures de relevée , on ven

dra an plus offrant, les foins croissant sur les prés de BEAU- 
FRAIPONT , commune-de CHÊNÊE.— A crédit. 332

359 Mardi 16 , à la VENTE de LIVRES chez P. H. J. Du- 
vivier , on VENDRA vers les 4 heures, les Œuvres complètes 
de Rollir., en 60 vol. in-8° , avec portrait et atlas in-4° , ou
vrage bien conservé.

** A LOUER de suite une grande CAVE , au n° 309 , rue 
Souverain-Pont. 308

On demande à LOUER , de suite, au centre de la ville , une 
MAISON assez spacieuse, avec cour, remise et écurie , s’il est 
possible. S’adresser chez Mlle. Hanvacx, épicière près du Pont 
des Arches, n° 3(2

MOULINS A VENDRE,
Pour sortir d’indivision il sera procédé mardi, trente juin 

1829 , par le ministère du notaire Vanbeethovf.n, à la résidence 
de Tongres, dans l’une des salles de PHôtel-de Ville, et sous 
la surveillance de M. le juge de paix du canton de Tongres à 
la VENTE publique de bois moulins sur le JAER à TON
GRES. Ces usines déjà importantes comme moulins à farine 
sont susceptibles de recevoir de grandes extensions, la force 
des coups d’eau , leur situation sur une rivière qui ne tarit ni 
ne gèle jamais, la proximité de quatre chaussées et la solidité 
des badmens très-bien entretenus les rendent propres à l’éta
blissement de tontes sortes de fabriques.

Les conditions très-avantageuses sous le rapport des facilités 
qu’elles oflient pour le payement, sont à voir des-à-présent, 
à Tongres , chez le notaire Vanbkethoves , à Maestricht chez 
M. l’avocat Schactzex, à Liège chez M. Martial , rue Souve
rain-Pont n° 329, et à Verviers clièzM. le notaire Lys. 261

A VENDRE, le mercredi premier juillet 1829, à trois 
heures de relevée, en l’étude de M> Fraikin, notaire à Cho- 
kicr, une MAISON agréablement située à la MÄILLEUX, 
sur la grande route de Liège à Huy, vis-à-vis de la barrière, 
avec brasserie dans laquelle coule une fontaine abondante , 
jardin entouré de murs garnis des meilleurs fruits, ayant un 
cabinet donnant sur la route, prairie arborée et bosquet.

L’acheteur aura toute facilité pour le payement du prix. 250

322 Le 19 juin 1829, à 3 heures de relevée, M5 Dusart, 
notaire , exposera en VENTE aux enchères, en son étude, 
rue Féronstrée , une grande MAISON avec brasserie, vaste 
bâtiinens, cour etc., pouvant servir à toute espèce d’établisse
ment, située à Liège, rue Entre-Deux-Ponts , n° 784.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

TRENTE MILLE FLORINS A PLACER, à diviser par 
tiers ou par sixième au gré des amateure. S’adresser n° 261, 
faubourg Ste-Marguerite à Liège. 256

( ) Le notaire Pâque est chargé de VENDRE, 1° une FERME 
composée d'une maison et autres bâtiinens en très-bon état, 
avec 8 bonniers et demi des Pays Bas de jardin, prés et terres , 
située sur la route de BEAUFAYS à Louvegnez. 2° Deux 
bonniers des Pays-Bas de terre en quatre pièces , situées dans 
les communes de WIIIOGNE et HEURE-LE-THIEXHE.

3° Et une rente de 100 florins 50 cents, due sur une ferme 
dans l’arrondissement de IIuv.

3(2 A VENDRE trois MAISONS contiguës avec jardins et 
prés y attenant sises à Xhendremael , le tout d’une conte
nance d’environ 43 perches.

S’adresser au notaire Aoams , à Liég».

Correspondance des messageries générales belges et françaises
Les services journaliers des dil; 

gencesde Liège à Spa et Vice-Vcrsa 
recommenceront le 8 juin. 
f, Les départs auront lieu de Lié» 
à Spa le matin à 9 heures très-pri 

cises, pour arriver a une heure après-dinèr. r
Le retour sur Liège à deux heures après-dîner, arrivée 

6 heures.
De Liège à Spa à 4 heures après-dîner.
De Spa à Liège à 5 heures du matin.
De Liège à Stavelot tous les jours.
Retour de Stavelot à Liège , le lesdemain à onze heure 

du matin
De Spa à Verviers tous les jours à 5 heures du matin 
Le re tour à 6 heures du soir.
Les divers services se feront au train de poste.

Les bureaux :
A Liège , chez M. Vaspiet, entrepreneur de messageries, phes 

Vei te , n° 42.
A Spa, place du Marché , n° 197 , à Stavelot, hôtel d’Orange.
A Verviers , chez M. Cornet , entrepreneur de messageries328;

Un jeune HOMME , ayant travaillé et voyagé pendant troii 
ans pour une maison de Garni, désirerait trouver de l’occn 
pation dans une maison d’ici ou des environs ; il pourrait donna 
de bons renseignemens. S'adresser, par lettre affranchie au bu 
reau de cette feuille sous lettre G. K. 301

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.
Demande en concession de Mines de Houille,

Par pétition enregistrée au gouvernement de la provincs 
dé Liège, le 23 mai 1829, sous le n° 1280 du répertoire 
particulier, les sieurs Lou's Jérôme, des Awirs,maximilien 
Hennay , d’Engls, Arnold Delexhy , de Moumalle, tant pour lui 
que pour scs frères et soeurs, Mathieu Wery , Rack, ils 
Pilleur, Louis Joseph Godbille et Henri Joseph Marcotty,il< 
Huy , tous composant la société charbonnière dite Bim Espoir 
aux Awirs , joint M. Emile comte d’Ontrémont de Wegiiiiont, 
domicilié à Ayenettx , ont formé une demande en concession 
de mines de Houille , gisantes sous des terrains d’une éten-! 
due superficielle de 273 bonniers 7 perches 65 aunes qarrés 
dépend ans des communes des Awirs et de St.-Georges et dont 
la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord-Ouest, partant de la grille d'entrée du chateau 
de Warfusée, en suivant le côté Nord-Ouest de la drèveou 
avenue qui conduit au Stokay , jusqu’à son exUèmté vert 
Nord-Est-, delà par une ligne droite longue de 4) aunes,se 
terminant à une borne placée au côté Nord du chemin teuilanl 
vers Oulhaye; de cette borne par une 2e ligne droite longue 
de 189 aunes, aboutissant à la source du ruisseau du fond 
des Haies -y longeant alors le cours de ce ruisseau vers Nord* 
Est jusqu’aux limites des propriétés de M. le duc d’Aremberg 
que l’on suit également sur une longueur de 213 aunes jos* 
qu’à l’augle Ouest de ces propriétés , de cet an Je par une 3* 
ligne droite longue de 145 aunes finissant à la rencontre d un 
sentier qui sert de limites Sud-Ouest à la concession de 1< 
mine de Lurtay. ,

Au Nord-Est dé ce point par une 4è ligne droite longue de 
503 aunes aboutissant à l’angle Est de la maison Guillaumô 
Delvenne ; de ce point suivant les limites Ouest de la con
cession accord ée à la société du Sart d’Avette ; jusqu à a 
maison J. Boniver ; située au Chemin dit Barbette: «e®c * 
maison par une 5e ligne droite longue de 216 aunes, finissant, 
la bifurcation formée par ledit chenvn Barbette -,

Au Sud-Est, Sud-Ouest, et Ouest, de ce point par une 6e U» 
droite longue de 3180 aunes se terminant à la joneti 
du sentier , faisant suite au chemin du Tambour avec 
chemin d’Engis à Warfusée ; prenant alors ce dernier c 
min et le suivant vers Sud-Ouest et Nord, jusqu au p 
de départ. ccnt

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonctiersi 
par bonnier métrique. , .

Les États députés de la province de Liège, en execu io 
la loi du 21 avril 1810, et de l’arrêté royal du 
1818 , et d’après la dépêche ministerielle du 11 juillet 

Arrêtent ÀV9.MLes bourgmestres de Liège, Huy, Waremme, - affi. 
St.-Georges , Engis , Moumalle , Tilleur et Ayeneu*, tei sjon 
cher pendant quatre mois consécutifs , la demande en coi 
ci-dessus analysée. .. jie à

Ils feront aussi publier cette demande chaque 
l’issue de l’olïïce devant la porte de la maison coininu 
ï’église paroissiale. jeron(.

2. Les oppositions et les demandes en collClirlf/*Ilie]nois 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du qua 1 
de publication. _ . Inistratio»

11 pourra être pris au bureau des mines de 1 adm 
provinciale, plus ample connaissance de la deina 
il s'agit.

immédiatement après l’expiration du quati
I . . I* î 1 . î .. . . .... m Ann — . nn -, A LAYl F lPQ f Cl I

rième won
les autorités susnommées nous adresseront les cor tibeats —
t;itan t les publications et affiches , ainsi que les Wosition*

qui pourront leur être parvenues. ] ] rovince'el
Le présent sera inséré dans les journaux de la p' 

expédié aux bourgmestres prénommés. , noble* ft
Fait en séance à Liège , le 27 mai 1829 , presens 

très honorables seigneurs, , «.8
Baron de Crassier , Knaeps-Kénor , de Collar 
Comte de Lannog , Walthéry , et Cran

Bellefroid,
Pour le président, , srry^0^

Le membre de la députation , . Signe IvK 
Par la députation le gr-tf.tr des Etats,

iüiif
H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Sf ecUclf.




